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	Rapport de la Secrétaire générale

	RAPPORTS DU CCI SUR LES QUESTIONS RELATIVES À L'ENSEMBLE DU SYSTÈME DES NATIONS UNIES POUR 2025 ET RECOMMANDATIONS À L'INTENTION DES ORGANES DÉLIBÉRANTS

	Objet
On trouvera dans le présent document un tableau récapitulatif des rapports du CCI issus du programme de travail pour 2025 portant sur les questions relatives à l'ensemble du système des Nations Unies, ainsi qu'une présentation détaillée de l'ensemble des recommandations formulées à l'intention des organes directeurs de l'UIT et les observations du Secrétariat de l'UIT, le cas échéant. Des liens sont fournis pour accéder aux rapports dans leur version intégrale, aux points essentiels de l'examen et aux commentaires des chefs de secrétariat, lorsqu'ils sont disponibles.
Suite à donner par le Conseil
Le Conseil est invité à prendre note du tableau récapitulatif des cinq rapports et à examiner les cinq recommandations formulées à l'intention des organes délibérants (Recommandations 1 et 3 relatives à l'examen des coûts d'appui aux programmes; Recommandation 7 relative à l'examen des évaluations réalisées sous la conduite des donateurs; et Recommandations 3 et 13 relatives à l'examen des politiques et pratiques visant à prévenir et à combattre l'exploitation et les atteintes sexuelles) et à décider s'il y a lieu de les accepter.
Lien pertinent avec le plan stratégique
Excellence en matière de ressources humaines et d'innovation institutionnelle.
Incidences financières
Aucune incidence financière supplémentaire. La mise en œuvre se fera dans les limites des ressources financières et des ressources humaines disponibles à l'heure actuelle.
__________________
Références
Documents C25/57, C24/57, C23/57 et C22/61 du Conseil.


Tableau récapitulatif des rapports du CCI sur l'ensemble du système des Nations Unies pour 2025
	JIU/REP/2025/6 Examen des services de santé dans les entités des Nations Unies

	Liens:	[Rapport du CCI] [Rapport détaillé] |
[Points saillants de l'examen]
	[Observations du CCS pas encore disponibles]
	Coordonnatrice de l'UIT: Maria Traficanti, Chef du Département de la gestion des ressources humaines

	Recommandations à l'intention des organes délibérants: Aucune recommandation nécessitant un suivi de la part du Conseil.

	JIU/REP/2025/5 Examen de la fonction d'ombudsman et des services de médiation
dans les entités des Nations Unies

	Liens:	[Rapport du CCI] [Rapport détaillé] |
[Points saillants de l'examen]
	[Observations du CCS pas encore disponibles]
	Coordonnatrice de l'UIT: Maria Traficanti, Chef du Département de la gestion des ressources humaines

	Recommandations à l'intention des organes délibérants: Aucune recommandation nécessitant un suivi de la part du Conseil.

	JIU/REP/2025/4 Examen des politiques et pratiques servant à l'établissement des taux de l'appui aux programmes dans les entités des Nations Unies

	Liens:	[Rapport du CCI] [Rapport détaillé] |
[Points saillants de l'examen]
	[Observations du CCS pas encore disponibles]
	Coordonnateur de l'UIT: Jose María Díaz Batanero, Chef de la Division BDT/PPS/PRJ

	Recommandations à l'intention des organes délibérants: Recommandations 1 et 3 nécessitant un suivi de la part du Conseil.

	Recommandation 1: Les organes délibérants et les organes directeurs des entités ayant approuvé le statut du Corps commun qui ne se sont pas encore dotés d'un document de politique générale distinct pour régir les coûts d'appui aux programmes ou le recouvrement des coûts, devraient envisager d'en adopter un d'ici à la fin de 2028 et demander aux chefs de secrétariat de présenter des propositions à cette fin.

	Suite à donner: (Accepter/Ne pas accepter/Recommandation non pertinente/Recommandation qui nécessite un examen plus approfondi)

	État d'avancement de l'application: (Appliquée/En cours/Pas commencée)

	Observations du Secrétariat de l'UIT sur la pertinence et les incidences sur les ressources financières et les ressources humaines: Le Secrétariat préconise d'accepter cette recommandation. Le Secrétariat élaborera un projet de document de politique générale à l'intention du Conseil de l'UIT, afin de fournir des orientations et des éclaircissements supplémentaires sur l'appui aux projets et programmes, en vue d'un recouvrement intégral des coûts grâce à l'analyse des coûts directs et indirects. 

	Cette politique générale sera élaborée sur la base des recommandations du CCI et conformément à la pratique adoptée par d'autres institutions des Nations Unies.

	Observations du CCS (éventuellement disponibles):

	

	Recommandation 3: Les organes délibérants et les organes directeurs des entités ayant approuvé le statut du CCI qui ne l'ont pas encore fait devraient demander aux chefs de secrétariat de présenter des propositions d'ici à la fin de 2028 visant à incorporer dans leurs coûts d'appui aux programmes ou dans leurs politiques de recouvrement des coûts, voire dans les deux, une définition claire des coûts directs et indirects (y compris une description détaillée des éléments composant chaque catégorie), à y ajouter une référence expresse aux dispositions énoncées dans le règlement financier et les règles de gestion financière et, le cas échéant, à indiquer tout tarif préférentiel ou réduit existant.

	Suite à donner: (Accepter/Ne pas accepter/Recommandation non pertinente/Recommandation qui nécessite un examen plus approfondi)

	État d'avancement de l'application: (Appliquée/En cours/Pas commencée)

	Observations du Secrétariat de l'UIT sur la pertinence et les incidences sur les ressources financières et les ressources humaines: Le Secrétariat préconise d'accepter cette recommandation. Le Secrétariat élaborera un projet de document de politique générale à l'intention du Conseil de l'UIT, afin de fournir des orientations et des éclaircissements supplémentaires sur l'appui aux projets et programmes, en vue d'un recouvrement intégral des coûts grâce à l'analyse des coûts directs et indirects. Cette politique générale sera élaborée sur la base des recommandations du CCI et conformément à la pratique adoptée par d'autres institutions des Nations Unies.

	Observations du CCS (éventuellement disponibles):

	JIU/REP/2025/3 Examen des évaluations des entités des Nations Unies conduites par les donateurs, ainsi que des autres demandes faites par eux à des fins de contrôle dans le cadre d'accords de financement, à la lumière du principe de l'audit unique

	Liens:	[Rapport du CCI] [Rapport détaillé] |
[Points saillants de l'examen]
	[Observations du CCS pas encore disponibles]
	Coordonnatrice de l'UIT: Sandrine Guyot, Chef du Service PRM, BDT/PPS/PRM

	Recommandations à l'intention des organes délibérants: Recommandation 7 nécessitant un suivi de la part du Conseil.

	Recommandation 7: Les organes directeurs et les organes délibérants des entités ayant accepté le statut du CCI sont encouragés à affirmer une nouvelle fois que les négociations avec les donateurs doivent être guidées par l'intérêt des entités, dans le respect du cadre juridique en vigueur et des principes généraux d'efficacité, d'efficience, de transparence et de responsabilité dans l'utilisation des fonds versées par les donateurs. Ils sont en outre invités à demander à tous les donateurs de: a) respecter pleinement l'autonomie et l'indépendance des organisations internationales ainsi que leurs privilèges et immunités; b) s'abstenir d'exercer toute influence indue en posant des conditions en matière de contrôle ou de communication de l'information qui soient incompatibles avec les principes d'autonomie et d'indépendance de l'entité ou susceptibles de porter atteinte à l'intégrité, à l'efficacité, à l'objectivité et à l'indépendance des mécanismes de contrôle interne; c) accorder toute l'attention voulue aux mécanismes d'assurances normalement prévus approuvés par eux; d) examiner soigneusement s'il est nécessaire de prévoir des exigences supplémentaires et spécifiques en matière de communication de l'information et de contrôle, en examinant également avec soin leurs incidences financières.

	Suite à donner: (Accepter/Ne pas accepter/Recommandation non pertinente/Recommandation qui nécessite un examen plus approfondi)

	État d'avancement de l'application: Appliquée

	Observations du Secrétariat de l'UIT sur la pertinence et les incidences sur les ressources financières et les ressources humaines: Le Secrétariat préconise d'accepter cette recommandation, telle qu'elle est déjà appliquée. Le Secrétariat de l'UIT examine tous les accords négociés avec les donateurs pour s'assurer qu'ils sont guidés par les intérêts de l'UIT et qu'ils reconnaissent l'application des règles et règlements de l'Union pour tous les fonds gérés par elle et toutes les activités mises en œuvre par les équipes concernées.

	Observations du CCS (éventuellement disponibles):

	JIU/REP/2025/2 Examen des politiques et des pratiques visant à prévenir et à combattre l'exploitation et les atteintes sexuelles dans les entités des Nations Unies

	Liens:	[Rapport du CCI] [Rapport détaillé] |
[Points saillants de l'examen]
	[Observations du CCS]
	Coordonnateur de l'UIT: Bureau de l'éthique

	Recommandations à l'intention des organes délibérants: Recommandation 3 et 13

	Recommandation 3: Au début de l'année 2028, les organes délibérants et/ou les organes directeurs des organisations du système des Nations Unies devraient demander aux chefs de secrétariat de leurs organisations respectives une mise à jour concernant les progrès réalisés dans la révision des politiques relatives à l'exploitation, aux atteintes et au harcèlement sexuels, ainsi que des procédures de gestion du changement connexes.

	Suite à donner: (Accepter/Ne pas accepter/Recommandation non pertinente/Recommandation qui nécessite un examen plus approfondi)

	État d'avancement de l'application: En cours – La politique de la PSEAH est en cours de mise à jour et sera déployée en 2026.

	Observations du Secrétariat de l'UIT sur la pertinence et les incidences sur les ressources financières et les ressources humaines: Le Secrétariat préconise d'accepter cette recommandation.

	Observations du CCS (éventuellement disponibles): Disponibles ici.

	

	Recommandation 13: D'ici à la fin de 2026, les organes délibérants et/ou les organes directeurs devraient demander aux chefs de secrétariat des organisations du système des Nations Unies d'établir un rapport annuel sur toutes les mesures disciplinaires prises contre les membres de leur personnel coupables d'inconduite sexuelle, en précisant le type d'inconduite, si les intéressés ont été ajoutés à la base de données ClearCheck, regroupant les dossiers d'inconduite sexuelle, toute assistance fournie aux victimes et le nombre des renvois au pénal devant les autorités nationales compétentes.

	Suite à donner: (Accepter/Ne pas accepter/Recommandation non pertinente/Recommandation qui nécessite un examen plus approfondi)

	État d'avancement de l'application: Appliquée

	Observations du Secrétariat de l'UIT sur la pertinence et les incidences sur les ressources financières et les ressources humaines: Le Secrétariat préconise d'accepter cette recommandation, telle qu'elle est déjà appliquée. En 2025, aucune sanction disciplinaire n'a été imposée à des fonctionnaires de l'UIT en lien avec des allégations d'exploitation, d'atteintes ou de harcèlement sexuels.

	Observations du CCS (éventuellement disponibles): Disponibles ici.
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